
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

La pénurie de main-d’œuvre figure fort proba-
blement parmi les plus importants défis aux-
quels les entreprises québécoises sont 
actuellement confrontées. Tous les secteurs 
d’activité doivent à présent composer avec la 
rareté de la main-d’œuvre, et les employeurs 
doivent redoubler d’efforts et d’imagination pour 
attirer des employés et les retenir. Cette Note 
économique propose au lecteur de transcender 
les solutions habituelles qui gravitent autour du 
recrutement et d’envisager des hausses de pro-
ductivité et l’allègement du fardeau fiscal 
comme moyens efficaces pour contourner le 
problème de la pénurie de travailleurs et, ultime-
ment, assurer la prospérité économique.

UN TAUX DE POSTES VACANTS 
QUI A DOUBLÉ DEPUIS LA PANDÉMIE
La rareté de la main-d’œuvre n’est certes pas un 
phénomène récent, puisque le taux de postes 
vacants a pratiquement doublé au Québec entre 
2015 et 2019, augmentant de 1,8 à 3,45 (voir la 
Figure 1). Toutefois, il a pris des proportions inat-
tendues et problématiques au lendemain de la 
pandémie.

Les données les plus récentes de Statistique 
Canada indiquent qu’il y avait au troisième tri-
mestre de 2022 près d’un million de postes 
vacants au Canada, dont 246 230 au Québec.  
Cela correspond à un taux de postes vacants de 
6,41 %, soit le double de celui que la province 
enregistrait au premier trimestre de 2019. Le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
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sociale avait d’ailleurs estimé que la province 
aurait à pourvoir 1,4 million de postes de 2017 à 
20261. De plus, en raison du vieillissement démo-
graphique qui se poursuit, il est légitime de pen-
ser que la main-d’œuvre continuera de se raréfier 
au cours de la prochaine décennie, voire au-delà.

La rareté de la main-d’œuvre occasionne des 
manques à gagner considérables pour les entre-
prises et, par ricochet, pour l’ensemble de la 
société. Entre autres, en 2021-2022, les PME québé-
coises ont perdu des contrats de vente pour envi-
ron 11 milliards de dollars, faute de personnel2. Le 
secteur manufacturier indique également avoir été 
contraint de renoncer à près de 18 milliards de dol-
lars de revenus au cours des deux dernières 
années3, pour les mêmes raisons. Or, sacrifier des 
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occasions d’affaires, c’est ralentir la 
croissance économique et donc limi-
ter les hausses potentielles du niveau 
de vie de tous les Québécois.

Les solutions proposées sont nom-
breuses : augmenter les seuils d’im-
migration, faciliter l’embauche de 
travailleurs étrangers temporaires, 
favoriser le retour des retraités sur le 
marché du travail, hausser l’âge de la 
retraite, ajouter des places en garde-
rie, offrir des subventions aux entre-
prises pour les aider à bonifier les 
salaires, etc.

Trouver des moyens de pourvoir les 
postes a d’ailleurs été au cœur de la 
dernière campagne électorale pro-
vinciale. Par exemple, afin d’inciter 
les retraités à retourner sur le mar-
ché du travail, le Parti libéral du 
Québec proposait d’augmenter 
l’exemption d’impôt de 15 000 $ à 
30 000 $ pour les travailleurs âgés de 
plus de 65 ans4. De son côté, le Parti 
québécois promettait des rabais 
d’imposition aux 60 ans et plus et s’engageait à 
permettre l’arrêt des cotisations à la Régie des 
rentes du Québec pour les 65 ans et plus5.

Les solutions mentionnées ci-dessus peuvent pré-
senter un certain intérêt, car si elles sont appli-
quées avec justesse et précision, elles peuvent 
éventuellement contribuer à pourvoir des emplois 
et à favoriser la production. En revanche, l’histoire 
a montré que l’enrichissement des sociétés ne 
dépend pas uniquement de l’élargissement de 
leur bassin de travailleurs. Si c’était le cas, les pays 
les plus peuplés devraient également être les plus 
prospères. Or, ce n’est pas ce que l’on observe. 
Pour bénéficier de toutes les occasions de déve-
loppement économique, il faut donc cesser de 
miser uniquement sur le recrutement. Il existe 
d’autres moyens pour pallier la pénurie de main-
d’œuvre et assurer la prospérité économique.

LES DÉTERMINANTS DE LA CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE
Pour privilégier les politiques qui favorisent la 
croissance du niveau de vie, il faut d’abord identi-
fier les déterminants de celle-ci. L’équation 
ci-dessous présente les trois variables qui déter-
minent le niveau de richesse par personne : 

Ainsi, le niveau de vie (PIB/population) dépend de 
la productivité des travailleurs (PIB/heures travail-
lées), de l’intensité au travail (heures travaillées/
nombre d’emplois) et du taux d’emploi (propor-
tion de la population qui occupe un emploi). En 
théorie, toute hausse de l’une de ces trois 
variables, toutes choses étant égales par ailleurs, 
enrichit la société. En pratique, les leviers de 
croissance ne sont pas tous équivalents.

Par exemple, l’intensité au travail ne cesse de 
diminuer depuis plus d’un siècle et il est peu 
envisageable qu’elle augmente de manière 
considérable dans l’avenir. De plus, il s’agit 
d’une variable dite « bornée », car même si elle 
augmente, elle atteindra une limite supérieure 
difficile, sinon carrément impossible à 
repousser.

Quant au taux d’emploi, bien qu’il ait augmenté 
au cours des cinquante dernières années, il s’agit 
également d’une variable « bornée », car il restera 
toujours une fraction de la population non dispo-
nible pour occuper un emploi.

PIB
=

PIB
x

Heures 
travaillées

x

Nombre 
d'emplois

Population Heures  
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Figure 1

Évolution du taux de postes vacants, 2015-2022 

 
Note : Pour 2020, uniquement le 1er et le 4e trimestre. Pour 2022, les 1er et 2e trimestres. 
Source : Statistique Canada, Tableau 14-10-0325-01 : Postes vacants, employés salariés, taux de postes 
vacants et moyenne du salaire offert selon les provinces et territoires, données trimestrielles non 
désaisonnalisées. 
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occasionne des manques à gagner 
considérables pour les entreprises 
et, par ricochet, pour l’ensemble de 
la société. 
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Pour assurer une croissance écono-
mique durable et stable, et donc 
relativement insensible à la pénurie 
de main-d’œuvre, il faut miser sur 
une variable non bornée et dont l’ef-
ficacité est vérifiée : le ratio du PIB 
par heures travaillées, soit la produc-
tivité des travailleurs. Il s’agit d’une 
variable importante, car elle mesure 
l’efficacité avec laquelle le travailleur 
utilise son temps pour produire des 
biens et services. On s’en doute, un 
travailleur qui produit trois unités à 
l’heure permet à la société d’at-
teindre un meilleur niveau de vie 
que deux travailleurs qui produisent 
chacun une unité à l’heure.

L’intérêt que présente la productivité 
repose donc sur un principe simple : 
peu de travailleurs qui produisent 
beaucoup valent mieux que beau-
coup de travailleurs qui produisent 
relativement moins. C’est la préva-
lence de l’efficacité des travailleurs 
sur le nombre.

De plus, contrairement aux autres 
leviers de croissance, la productivité 
ne se laisse imposer aucune limite 
supérieure infranchissable. Si certaines condi-
tions sont remplies, elle peut augmenter indéfini-
ment, comme en témoigne son évolution depuis 
la Révolution industrielle. 

Ainsi, les hausses de productivité étant recon-
nues comme le principal vecteur de création de 
richesse à long terme, elles devraient être envi-
sagées comme une solution puissante pour pal-
lier l’actuel déficit de travailleurs. Autrement dit, 
si les travailleurs se font rares et qu’il y a une 
pénurie de main-d’œuvre, faisons en sorte 
d’augmenter la productivité des travailleurs 
disponibles.

UNE PRODUCTIVITÉ À LA TRAÎNE AU QUÉBEC
Au chapitre de la productivité, le Québec fait 
piètre figure. Depuis 1997, il accuse un retard 
substantiel par rapport à l’Ontario, à l’Alberta et à 
la moyenne canadienne (voir la Figure 2). Notons 
que l’écart avec l’Alberta s’est très modestement 
rétréci, tandis qu’il s’est creusé avec l’Ontario et 
l’ensemble du Canada. Le lecteur notera la baisse 
notable enregistrée en 2020 en raison de la pan-
démie et des mesures de confinement.

Aujourd’hui, la productivité du Québec atteint 
88,6 % de celle de l’ensemble du Canada, 91,8 % 
de celle de l’Ontario et à peine 67,2 % de celle de 
l’Alberta. Si le taux de croissance annuel moyen 
actuel de la productivité canadienne (soit 1,19 %) 

devait se maintenir, il faudrait que la productivité 
du Québec augmente à un rythme annuel 
moyen de 2,42 %, soit plus du double de son 
niveau actuel de 1,1 %, pour rattraper le niveau 
national dans une décennie.

Soulignons que ce retard de productivité n’est 
pas propre au dernier quart de siècle. Au 
contraire, le Québec tire de l’arrière depuis le 
début de la Confédération canadienne6.

Selon une étude7, l’écart de productivité entre le 
Québec et la moyenne de 19 pays de l’OCDE8 
s’est considérablement accru depuis 1981. Les 
chercheurs précisent que « la totalité de l’écart de 
niveau de vie entre le Québec et la moyenne 
OCDE19 est désormais expliquée par la faiblesse 
relative de la productivité de la province. […] La 
productivité sera alors le seul levier à la disposi-
tion de la province pour appuyer la croissance de 
son économie ».

Si les travailleurs se font rares, 
faisons en sorte d’augmenter 
la productivité des travailleurs 
disponibles.

Figure 2

Évolution de la productivité, 1997-2021 

 
Source : Statistique Canada, Tableau 36-10-0480-01 : Productivité du travail et mesures connexes 
par industrie du secteur des entreprises et par activité non commerciale, conformes aux comptes 
des industries, 2022.
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Combler le déficit de productivité n’est pas un 
défi impossible à relever. En revanche, il exige des 
politiques publiques qui offrent les incitations 
appropriées.

LA FISCALITÉ À LA RESCOUSSE DE LA 
PÉNURIE DE MAIN-D’ŒUVRE
Pendant longtemps, les administrations 
publiques, les décideurs ainsi que les entreprises 
évoluaient dans un contexte de chômage élevé. 
Des mesures et des programmes axés sur la créa-
tion d’emplois étaient alors proposés. Toutefois, la 
rareté actuelle de la main-d’œuvre exige que l’on 
change de paradigme. Pour assurer les activités 
de production dans un contexte de manque de 
travailleurs, il devient impératif d’orienter les poli-
tiques publiques vers les gains de productivité 
plutôt que vers le recrutement.

Les gains de productivité étant le fruit de la 
modernisation des techniques de production, ils 
exigent des efforts sur deux plans. Ils requièrent 
évidemment des investissements soutenus en 
technologies de pointe, en machinerie, en équi-
pement de fabrication et de transformation, en 
infrastructures et en propriété intellectuelle. Mais 
ils reposent également sur l’innovation des pro-
cédés et des produits. Or, de telles initiatives 
étant évidemment accompagnées d’une facture, 
la question du financement devient matière à 
considération.

Juguler la pénurie de main-d’œuvre passe donc 
par la création d’un terrain propice à l’investisse-
ment et aux activités de recherche et développe-
ment. C’est dans cette optique qu’il importe que 
le gouvernement réévalue son système d’aide de 
manière à l’harmoniser avec la réalité des besoins 
des entreprises et de la conjoncture économique. 
Pour augmenter la marge de manœuvre finan-
cière des entreprises, il faut envisager un allège-
ment du fardeau fiscal, notamment par une 
réduction de l’impôt des sociétés.

La recherche empirique a établi l’existence d’une 
relation inverse entre la fiscalité des entreprises 
et le niveau d’investissement et d’entrepreneu-
riat. En l’occurrence, une étude portant sur 
85 pays, y compris des pays en voie de dévelop-
pement, a noté la présence d’un « effet négatif 
constant et important des impôts sur les sociétés 
à la fois sur l’investissement et sur l’entrepreneu-
riat9 ». Une étude datant de 2019 a également 
confirmé l’incidence dépressive de l’impôt des 
sociétés sur l’investissement et la productivité et, 
ultimement, sur la croissance économique10. Une 
autre étude, publiée en 2022, conclut qu’une baisse 
de l’impôt sur les sociétés entraîne une augmen-
tation soutenue du PIB et de la productivité, avec 
un effet maximal au bout de cinq à huit ans11.

Par souci d’intégrité intellectuelle, soulignons 
également l’existence d’études ne corroborant 
pas l’incidence positive d’une réduction de l’im-
pôt des sociétés. En l’occurrence, une étude de 
2021 a conclu que d’apporter des changements à 
l’impôt sur les sociétés n’a pas d’effet statistique-
ment significatif sur la croissance économique. 
De tels résultats demeurent toutefois marginaux 
dans la littérature12.

C’est dans cette logique que s’inscrit un effort 
d’allègement du fardeau fiscal, car les fonds non 
ponctionnés par l’État offriraient aux entreprises 
la latitude nécessaire pour l’acquisition de capital 
productif. La hausse de la productivité qui en 
découlerait permettrait ensuite aux entreprises 
d’offrir aux travailleurs des salaires supérieurs ou 
de meilleures conditions de travail sans dépendre 
des subsides de l’État. Notons également que cet 
allègement du fardeau fiscal procurera un béné-
fice collatéral, soit celui de permettre aux entre-
prises d’améliorer leur compétitivité sur les 
marchés extérieurs, ce qui contribuera d’autant 
plus à la croissance du niveau de vie.

Toujours par souci de déjouer les limites impo-
sées à la pénurie de main-d’œuvre, l’État devrait 
étudier les options qui permettent d’augmenter 
l’efficacité des dépenses publiques, notamment 
en ciblant les activités porteuses de croissance 
plutôt que l’embauche de travailleurs. Alors que 
le gouvernement du Québec déclare vouloir inci-
ter les entreprises à privilégier les gains de pro-
ductivité, une étude a montré que la politique 
fiscale « est demeurée résolument axée vers l’em-
ploi alors que la pression sur le marché du travail 
s’accentuait13 ». Dans le contexte actuel, il devient 
donc pertinent de transformer les crédits d’impôt 
sur la base de la masse salariale en crédits d’im-
pôt qui favorisent l’investissement et l’innovation. 

CONCLUSION
Le marché de la main-d’œuvre subit une pression 
considérable. Outre les mesures qui favorisent 
l’élargissement du bassin de travailleurs, il importe 
plus que jamais de miser sur les gains de produc-
tivité. Cette avenue est d’autant plus pertinente 
que le Québec accuse un retard de productivité 
qui plombe la croissance du niveau de vie de ses 
citoyens. Comme ces gains de productivité 
passent nécessairement par l’investissement et 

Il faut envisager un allègement 
du fardeau fiscal, notamment par 
une réduction de l’impôt des 
sociétés.
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